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RAPPEL DES TEXTES 

Article L151-43 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

Les plans locaux d'urbanisme comportent en annexe les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du 
sol et figurant sur une liste dressée par décret en Conseil d'Etat. 

 

NB : la liste mentionnée dans l’article existait à l’article R126-1 qui n’est plus en vigueur. Il sera tenu 

compte de la liste et des informations communiquées dans le Porter A Connaissance de l’Etat en vertu 

des articles L132-2 et L133-3 suivants. 

Article L132-2 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

L'autorité administrative compétente de l'Etat porte à la connaissance des communes ou de leurs 
groupements compétents : 

1° Le cadre législatif et réglementaire à respecter ; 

2° Les projets des collectivités territoriales et de l'Etat en cours d'élaboration ou existants. 
L'autorité administrative compétente de l'Etat leur transmet à titre d'information l'ensemble des études 
techniques dont elle dispose et qui sont nécessaires à l'exercice de leur compétence en matière 
d'urbanisme. 

Tout retard ou omission dans la transmission de ces informations est sans effet sur les procédures 
engagées par les communes ou leurs groupements. 

 

Article L133-3 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

Tout gestionnaire d'une servitude d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et figurant sur une liste 
dressée par décret en Conseil d'Etat transmet à l'Etat, sous format électronique en vue de son insertion 
dans le portail national de l'urbanisme, la servitude dont il assure la gestion. 

L'insertion de ces servitudes dans le portail national de l'urbanisme ne doit pas porter atteinte à la conduite 
de la politique extérieure de la France, à la sécurité publique ou à la défense nationale. 

Ces dispositions ne font pas obstacle à ce que l'ensemble des servitudes demeurent transmises à l'Etat 
puis portées à la connaissance des communes et à leurs groupements dans le cadre de l'exercice de leurs 
compétences en matière d'urbanisme conformément aux dispositions de l'article L. 132-2. 

 

Article L152-7 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

Après l'expiration d'un délai d'un an à compter, soit de l'approbation du plan local d'urbanisme soit, s'il s'agit 
d'une servitude d'utilité publique nouvelle définie à l'article L. 151-43, de son institution, seules les 
servitudes annexées au plan peuvent être opposées aux demandes d'autorisation d'occupation du sol. 

Dans le cas où le plan a été approuvé ou la servitude, instituée avant la publication du décret établissant ou 
complétant la liste mentionnée à l'article L. 151-43, le délai d'un an court à compter de cette publication. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E90CFB4ADBA62BEC5908EDE4870E42FA.tpdila18v_3?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20170525&categorieLien=id#LEGIARTI000031207270
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E90CFB4ADBA62BEC5908EDE4870E42FA.tpdila18v_3?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20170525&categorieLien=id#LEGIARTI000031207270
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E90CFB4ADBA62BEC5908EDE4870E42FA.tpdila18v_3?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20160202&categorieLien=id#LEGIARTI000031207270
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210796&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E90CFB4ADBA62BEC5908EDE4870E42FA.tpdila18v_3?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20170525&categorieLien=id#LEGIARTI000031207270
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211257&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R151-51 

Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 

Les annexes au plan local d'urbanisme comprennent, s'il y a lieu, outre les servitudes d'utilité publique 
affectant l'utilisation du sol appartenant aux catégories figurant sur la liste annexée au présent livre 
mentionnées à l'article L. 151-43, les éléments énumérés aux articles R. 151-52 et R. 151-53. 

 

Article R151-52 

Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 

Figurent en annexe au plan local d'urbanisme, s'il y a lieu, les éléments suivants, prévus par le présent 
code : 

1° Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent dans lesquels l'article L. 111-16 ne 
s'applique pas ; 

2° Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application de l'article L. 112-6 ; 

3° Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L. 113-16 pour la protection et la mise 
en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains ; 

4° Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L. 115-3 à l'intérieur desquelles certaines 
divisions foncières sont soumises à déclaration préalable ; 

5° Les schémas d'aménagement de plage prévus à l'article L. 121-28 ; 

6° L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au 1° de l'article L. 122-12 ; 

7° Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain défini par les 
articles L. 211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des zones 
d'aménagement différé ; 

8° Les zones d'aménagement concerté ; 

9° Les secteurs sauvegardés, délimités en application des articles L. 313-1 et suivants ; 

10° Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement d'ensemble a été approuvé en 
application de l'article L. 332-9 dans sa rédaction antérieure au 31 décembre 2010 ; 

11° Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement, en application de l'article L. 331-
14 et L. 331-15 ; 

12° Le périmètre des secteurs affectés par un seuil minimal de densité, en application de l'article L. 331-36 ; 

13° Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial mentionnées à l'article L. 332-11-
3 ; 

14° Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à statuer sur les demandes 
d'autorisation en application de l'article L. 424-1. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E90CFB4ADBA62BEC5908EDE4870E42FA.tpdila18v_3?cidTexte=JORFTEXT000031704629&idArticle=LEGIARTI000031717285&dateTexte=20151229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211257&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720117&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E90CFB4ADBA62BEC5908EDE4870E42FA.tpdila18v_3?cidTexte=JORFTEXT000031704629&idArticle=LEGIARTI000031717285&dateTexte=20151229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210261&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210345&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210395&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210492&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210617&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815452&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815617&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000023368848&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000023368848&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000023370647&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000020442536&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000020442536&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815948&dateTexte=&categorieLien=cid


 

97207_annexes_20182606.docx  9 

Article R151-53 

Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 

Figurent également en annexe au plan local d'urbanisme, s'il y a lieu, les éléments suivants : 

1° Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de l'article L. 712-2 du code de 
l'énergie ; 

2° Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis d'essences forestières 
délimités en application de l'article L. 126-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

3° Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du code minier ; 

4° Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et des zones 
d'exploitation et d'aménagement coordonné de carrières, délimités en application des articles L. 
321-1, L. 333-1 et L. 334-1 du code minier ; 

5° Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans 
lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en application de l'article L. 571-
10 du code de l'environnement, les prescriptions d'isolement acoustique édictées et la référence 
des arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être consultés ; 

6° Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ; 

7° Les bois ou forêts relevant du régime forestier ; 

8° Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités 
territoriales et les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination 
des déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le 
captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, les stations d'épuration 
des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets ; 

9° Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendues 
opposables en application de l'article L. 562-2 du code de l'environnement ; 

10° Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 125-6 du code de l'environnement. 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E90CFB4ADBA62BEC5908EDE4870E42FA.tpdila18v_3?cidTexte=JORFTEXT000031704629&idArticle=LEGIARTI000031717285&dateTexte=20151229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023987405&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023987405&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505647&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505647&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505701&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505732&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834620&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834620&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480203&dateTexte=&categorieLien=cid
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LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE (PORTER A CONNAISSANCE) 
 

Courrier de M le Préfet en date du 17/08/15 et reçue en Mairie de Ducos le 24/08/15 (liste en pièce jointe). 

 

Code Intitulé et description sommaire Actes législatifs de référence Objet de la servitude Acte d’institution Gestionnaire

Château Aubéry situé à Croix 

Rivail

Cadastré N 10,11 et 12

inscription par arrêté préfectoral 

n°92-2807 du 31/12/1992

Église Notre-Dame-de-la-

Nativité

Place Eloi-Virginie

Cadastrée A 91

inscription par arrêté préfectoral 

n°89-2674 du 14/12/1989

EL5

Servitude de visibilité sur les voies publiques

Concerne les propriétés riveraines ou voisines des voies publiques situées à 

proximité de croisements, virages ou points dangereux ou incommodes et 

destinée à assurer une meilleure visibilité

Code de la voirie routière :

- Articles L 114-1 à L 114-5

- Articles R 114-1 et R 114-2

Les parcelles concernées sont 

contiguës aux voies publiques

Pas d’acte institué

Les gestionnaires de voirie 

devront être consultés pour 

indiquer les contraintes liées à 

la localisation des parcelles

EL7

Servitudes d’alignement des voies publiques

Servitudes attachées à l’alignement des routes nationales, départementales 

ou communales.

L’alignement est la détermination par l’autorité administrative de la limite du 

domaine public routier au droit des propriétés riveraines. Fixé par un plan ou 

un arrêté d’alignement individuel, il constitue pour l’autorité en charge de la 

voirie un moyen de protection contre les empiétements des propriétés 

riveraines.

Code de la voirie routière :

- Articles L 112-1 à L 112-8; L 123-6, L 123-7 , L 131-4, L 131-

6, L 141-3

- R 112-1 à R 112-3, R 123-3, R 123-4, R 131-3 à R 131-8 et R 

141-4 à R 141-10

Les parcelles concernées sont 

contiguës aux voies publiques

Pas d’acte institué

Les gestionnaires de voirie 

devront être consultés sur les 

servitudes d’alignement

EL9

Servitudes de passage sur le littoral

- Servitude destinée à assurer le passage des piétons le long du littoral ainsi

qu’un libre accès au littoral

- interdiction aux propriétaires des terrains grevés et leurs ayants droit

d’apporter des modifications à l’état des lieux de nature à faire obstacle,

même provisoirement, au libre passage des piétons

Code de l’Urbanisme

Articles L 160-6 à L 160-8

Articles R 160-8 à R 160-33

Loi n°96-1241 du 30/12/1996 relative à l’aménagement, la 

protection et la mise en valeur de la zone dite des 50 pas 

géométriques dans les départements d’outre-mer

Décret n°98-1081 du 30/11/1998 pris pour l’application des 

articles 4 à 7 de la loi sus désignée

Maintien de la bande des 81,20

m sur tout le littoral avec des

servitudes transversales de

passage de piétons

Agence des 50 Pas 

géométriques

Immeuble le Trident – 4ème étage

12-14 Avenue Louis Domergue

Mongérald – 97200 F-de-France

DEAL Martinique

Service Paysages, Eau, Biodiversité

Pte de Jaham – BP 7212 – 97274 

Schoelcher Cedex

INT1

Servitudes de voisinage des cimetières

Voisinage des cimetières : bande non aedificandi de 100 m du côté des 

terrains non bâtis et servitudes relatives aux puits

La création ou l’extension d’un cimetière à moins de 35 m des habitations 

nécessite une autorisation préfectorale

Dans le cas d’un transfert à moins de 35 m de l’agglomération le régime des 

servitudes est assoupli du côté des habitations existantes

- Code général des collectivités territoriales, articles L. 2223-1, L. 

2223-2, L. 2223-5, L. 2223-6,

L. 2223-7, R. 2223-1 et R. 2223-7

- Code de l'urbanisme, article R 425 - 13 du code de l'urbanisme.

Sont concernés tous les

cimetières de la commune

Pas d’arrêté spécifique sur 

la commune.

Contacter le gestionnaire

Commune

 JS 1

Protection des Installations sportives

Ensemble des équipements et installations sportifs ayant bénéficié de 

subventions publiques pour une part au moins égale à 20 %

Articles L. 312-3 et R. 312-6 du code du sport.

Ensembles des équipements et

installations sportifs ayant

bénéficié de subventions

publiques pour une part au

moins égale à 20 %

Aucun arrêté retrouvé sur la 

commune.

Contacter le gestionnaire

Direction Jeunesse Sports et 

Cohésion Sociale

Zac Etang Z’abricot

97200 Fort-de-France

PM1

PPRNP & PPRM

Plans de Prévention des Risques Naturels prévisibles (PPRNP) et

Plans de Prévention de Risques Miniers (PPRM)

Code de l’Environnement : articles L 562-1 à L 562-9.

Décret n° 2011-765 du 28 juin 2011 relatif  à l'élaboration, la révision et la 

modif ication des PPRN

articles R 562-1 à R 562-10 du Code de l'environnement

Décret 2000-547 du 16/06/2000 modif ié relatif  à l’application des articles 94 

et 95 du code minier qui apporte quelques adaptations pour les PPRM

PPRNP de la commune de 

Ducos

Annexé au PLU par AM 

n°003/2014 du 03/02/2014

arrêté préfectoral n°2013322-

0019 du 18/11/2013

PT1
Servitudes de protection des centres de réception radioélectriques contre les 

perturbations électromagnétiques

Code des postes et télécommunications

- Articles L 57 à L 62-1, R 27 à R 39

Code de la défense L 5113-1

Arrêté du 21/08/1953 relatif à l’établissement de la liste et des 

caractéristiques du matériel électrique dont la mise en service, 

la modification ou la transformation sont soumises à 

autorisation préalables dans les zones de garde 

radioélectrique.

Station du Lamentin

ANFR 9720510312
Décret du 15/01/2001

FRANCE-TELECOM

Défense Nationale

Station de Rivière-Salée / Petit 

Bourg

ANFR 9720220023

Décret du 17/07/1984
FRANCE-TELECOM

Défense Nationale

Station radioélectrique de La 

Fayette / Rivière-Salée

ANFR  9720060002

Décret du 10/12/1975
FRANCE-TELECOM

Défense Nationale

Faisceau hertzien FDF Fort St 

Louis 9720060001 / Rivière 

Salée – La Fayette 9720060002

Décret du 10/12/1975
FRANCE-TELECOM

Défense Nationale

Faisceau hertzien FDF Pte des 

Sables 9720060003 / Rivière 

Salée – La Fayette 9720060002

Décret du 04/01/1971
FRANCE-TELECOM

Défense Nationale

DEAL Martinique

BP 7212

Pointe de Jaham

97274 – Schoelcher Cedex

PT2
Servitudes de protection des centres radio-électriques d’émission et de 

réception contre les obstacles

Code des postes et des communications électroniques

- Articles L 54 à L 56-1, R 21 à R 26 et R 39  Code de la 

défense L 5113-1

AC1

Monuments Historiques

Concerne les édifices protégés (classés ou inscrits) au titre des monuments 

historiques et les immeubles ou espaces situés dans le périmètre de 

protection ou dans le champ de visibilité de ces édifices.

Le classement (ou l’inscription) peut porter sur tout ou partie de l’édifice 

concerné.

- Code du patrimoine (partie législative) :

- Classement des immeubles : articles L 621-1 à L621 32 

(particulièrement les articles L 621-30 à L 621-32) ;

- Périmètre de protection (partie réglementaire) : articles R 621-93 à R 

621-95

Direction des Affaires 

Culturelles

54 rue Professeur Raymond Garcin

97200 Fort-de-France

Les gestionnaires des voiries 

concernées :

Pour les routes nationales :

Le Conseil Régional –  Service 

Routier Régional – Pte de Jaham

Pour les routes départementales :

Le Conseil Général – DGA 

Équipements, Eau, Affaires 

Économiques et Transports – Bd 

Chevalier Ste-Marthe – BP 679 

97264 FDF Cedex

Pour les routes et chemins 

communaux : les Communes
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ETAT DES SERVITUDES TRANSMISES 
 

 

SERVITUDES OBSERVATIONS

AC1 Monuments historiques Téléchargement site DEAL (géo référencées)

•Eglise ND de la nativité

•Château Aubery

EL5 Visibilité sur les voies publiques Pas de données reçues

EL7 Alignements des voies publiques Pas de données reçues

EL9 Passage sur le littoral

• 50 pas géométriques • Téléchargement site DEAL (géo référencées)

• Transversale • Pas de données reçues

NT1 Voisinage des cimetières

Tout projet d’occupation ou d’utilisation du sol à moins 

de 35 m de l’enceinte du cimetière est subordonné à 

une autorisation préfectorale. Cette autorisation est 

déliv rée par le Préfet après accord du Conseil 

départemental d’hygiène.

JS1 Protection des installations sportives Pas de données reçues

PM1 PPRNP & PPRM Téléchargement site DEAL (géo référencées)

PT1 Protection réception radioélectriques Pas de données reçues

PT2 Protection émission radioélectrique Pas de données reçues
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Servitudes d’Utilité Publique 
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Les annexes au titre 

des L151-52 et 53 
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PLAN D’EXPOSITION AU BRUIT 
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DROIT DE PREEMPTION URBAIN 
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CARRIERES 
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ACOUSTIQUE 
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BOIS ET FORETS SOUMIS AU REGIME FORESTIER 
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EAU, ASSAINISSEMENT ET DECHETS 

 

Voir plan grand format 
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